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Ce mémoire a été déposé le 2 février 2007 



 

L’avocat a établi 3 écritures. La haute Cour n’en fait état que de 2 
seulement, faisant abstraction du mémoire en duplique et de 
reproduction du 2 février 2007. Contrairement  à l’usage, le 

Conseil d’Etat statue dans le même arrêt sur le fond. 

Les juges n’ont pas pris en compte le mémoire 
au fond du 2 février 2007, ce qui est parfaitement 
discriminatoire. 



 

Le Conseil d’Etat 
reconnaît que la 
Cour d’Appel a 
eu tord de ne pas 
examiner mon 
dossier.  

En quoi la bonne administration de la justice justifiait-
elle de prendre le même jour un jugement au fond, 
c'est-à-dire sans rouvrir de débat ou possibilité de 

faire valoir ses droits pour Madame Jarrier ? 


